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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Allocations familiales
Question écrite n° 3841

Texte de la question

M Serge Charles attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur le statut des jeunes eleves frequentant a temps plein les associations de danse affiliees a la
Federation francaise de danse. En effet, si certaines caisses d'allocations familiales leur conferent le statut
d'etudiant ouvrant droit aux prestations familiales, il n'en va pas de meme des autres. Bon nombre de parents, a
defaut de mesures uniformes, se trouvent ainsi prives des allocations familiales. Il lui demande donc de bien
vouloir lui preciser s'il entend adopter des dispositions visant a reconnaitre le statut d'etudiant a l'ensemble des
eleves concernes.

Texte de la réponse

Reponse. - En vertu de l'article L 381-4 du code de la securite sociale, les eleves et les etudiants des
etablissements d'enseignement superieur, des ecoles techniques superieures, des grandes ecoles et classes du
second degre preparatoires a ces ecoles, qui, n'etant ni assures sociaux, ni ayants droit d'assure social, ne
depassent pas un age limite, beneficient du regime etudiant de la securite sociale. Les eleves et les etudiants
des etablissements prives d'enseignement de la danse peuvent, a ce titre, beneficier de ce regime. La direction
de la musique et de la danse, au ministere de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, instruit et presente devant la commission interministerielle du ministere du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle, les dossiers des etablissements qui en font la demande. Les eleves de plusieurs
etablissements d'enseignement de la danse, dont la majorite est affiliee a la Federation francaise de danse,
beneficient, en vertu de ces dispositions, du regime etudiant de la securite sociale. L'octroi de ce regime etant
de droit des lors que l'etablissement interesse remplit les conditions de niveau de formation fixees par la loi, il
appartient aux associations qui souhaitent que leurs eleves se voient conferer le statut d'etudiant d'en faire la
demande apres avoir adapte, le cas echeant, leur cursus de formation aux prescriptions legales et
reglementaires precitees.

Données clés

Auteur : M. Charles Serge
Circonscription : - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 3841
Rubrique : Prestations familiales
Ministère interrogé : éducation nationale, jeunesse et sports
Ministère attributaire : culture, communication, grands travaux et bicentenaire

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 17 octobre 1988, page 2863

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE3841
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

